
 

FOGEFOR Pyrénées-Adour 2024 
 

5 rencontres pour l’année 2024 : 
 Un cycle de « perfectionnement » les 12 avril, 17 mai et 21 juin, 
 2 journées thématiques les 15 mars et 31 mai. 

Ces rencontres sont réservées aux propriétaires ayant suivi un cycle FOGEFOR. 

1) Un cycle de perfectionnement :  

Il s’agit d’un stage qui permet de réactualiser ses connaissances et d’approfondir ses 
compétences. Les journées se déroulent en grande partie sur le terrain, elles comportent des 
exercices pratiques à réaliser en petits groupes.  
 

Dates  Thème  Lieu 
12 avril  Se repérer en forêt, cartographier sa forêt, 

apprendre à l’application Iphigénie, 
cartographier sa forêt, imprimer des plans,… 
(Géoportail, cadastre.gouv.fr) 

Pau  

17 mai Savoir décrire un peuplement forestier, 
élaborer un programme de coupes et travaux,  
prendre en compte la biodiversité dans la 
gestion courante. 

Environ 
d’Orthez 

21 juin  Savoir marquer une coupe d’amélioration 
sylvicole (Entraînement sur le marteloscope 
de Salies-de-Béarn)  

Salies de Béarn  

 

Stage limité à 15 personnes, qui s’adresse aux propriétaires ayant poursuivi un stage FOGEFOR. 
Sessions animées par Claire Broqué, CNPF et Paul Laussucq, Chambre d’Agriculture 40. 
Les déjeuners, à la charge des participants, seront pris au restaurant. 

2) Deux journées thématiques : 

Dates  Thème  Lieu  Intervenant 
15 mars  La fiscalité de la forêt Mont-de-Marsan Eric Dumontet, SSSO 

 
31 mai  Le pin maritime, sa 

sylviculture et sa biodiversité 
Pontenx-les-Forges Sylvain Bazas, CNPF 

 
Stage limité à 30 personnes, qui s’adresse aux propriétaires ayant poursuivi un stage FOGEFOR. 
Les déjeuners, à la charge des participants, seront pris au restaurant. 

Un cycle de perfectionnement de 3 séances et 2 journées thématiques, 3 propositions 

Vous pouvez vous inscrire, au choix : 
  Au cycle de perfectionnement et aux 2 journées thématiques : 70 euros 
 Au cycle de perfectionnement uniquement : 60 euros 
 Aux 2 journées thématiques uniquement: 15 euros 

Bulletin ci-après à retourner au plus tard le 1er mars 2024. 



 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
SESSION FOGEFOR DE PERFECTIONNEMENT 

 

Bulletin à retourner à : 

Claire Broqué 
Centre Régional de la Propriété Forestière 

Maison de l’Agriculture 
124, Boulevard Tourasse 

64000 PAU 
Avant le 1er  mars 2024 

M., Mme : .................………….........……................................................................... ………………………………… 

Adresse postale :........................................................................................................................................ 

Adresse mail (important): ……………………………………………………………. …………………………………………………….. 

Téléphone portable : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

 S’inscrit au stage FOGEFOR pour les journées du 12 avril, 17 mai et 21 juin 2024 et joint un 
chèque libellé à l’ordre du FOGEFOR Sud-Ouest, d’un montant de 60 euros.  

 S’inscrit aux 2 journées thématiques « Fiscalité » et « Pin maritime » (15 mars et 31 mai) et 
joint un chèque libellé à l’ordre du FOGEFOR Sud-Ouest, d’un montant de 15 euros.  

 S’inscrit au cycle de perfectionnement et aux deux journées thématiques et joint un chèque 
libellé à l’ordre du FOGEFOR Sud-Ouest, d’un montant de 70 euros. 

Votre inscription sera effective à la réception du bulletin et du paiement. Elle vous sera confirmée par 
retour de mail. Les informations pratiques sur les lieux de rendez-vous et le déroulement des séances 
vous seront précisées ensuite par courriel. 

 

 

 

 

 

 

 


